
COUR CONSTITUTIONNELLE REPUBLIQUE GABONAISE
U n ion-Travail-J ustice

REPERTOTRE No013/GCC DU 03 JUILLET 2023

DECTSION No013/CC DU 03 JUTLLET 2023 RELATTVE A LA

REQUETE PRESENTEE PAR LE PREMIER MINISTRE, TENDANT AU

CoNTROLE DE CONSTTTUTIONNALITE DE LA LOr ORGANIQUE

N'019/2023 PORTANT MODIFICATION DE CERTAINES

DrsPosrTroNs DE LA LOr ORGANTQUE N O29|2O21 DU 31
JANVIER 2022 RELATIVE A L'ELECTION DU PRESIDENT DE LA

REPUBLIQUE

AU NOM DU PEUPLE GABONAIS

LA COUR CONSTTTUTTONNELLE,

Vu la requdte enregistr6e au Greffe de la Cour le 03 juillet 2023,
sous le numdro 020|GCC, par laquelle le Premier Ministre a soumis d la
Cour Constitutionnelle, aux fins de contr6le de constitutionnalit6, la Ioi

organique n"0I9/2023 portant modification de certaines dispositions de

la loi organique na029l2AZL du 31 janvier 2022 relative d l€lection du

Pr6sident de la R6publique ;

Vu la Constitution ;

Vu la Loi Organique no 9197 du 26 septembre 1991 sur la Cour
Constitutionnelle, modifide par la Loi Organique n"027 /202L du 31 janvier
2022;

Vu le Rdglement de Proc6dure de la Cour Constitutionnelle
n'035/CCl06 du 10 novembre 2006, modifi6 par le Rdglement de
Proc6dure de la Cour Constitutionnelle n"A47lCCl2O18 du 20 juillet 20tB ;



Le Rapporteur ayant 6t6 entendu

1-Consid6rant que par requdte susvis6e, le Premier Ministre a

soumis ir la Cour Constitutionnelle, aux fins de contrdle de

constitutlonnalitd, la loi organique noO19/2023 portant modification de

certaines dispositions de la loi organique n"0291202I du 31 janvier 2022
relative ir l€lection du Pr6sident de la R6publique ;

2-Consid6rant que l'examen de ladite loi organique a r6v6l6
qu'aucune de ses dispositions n'est entach6e d'inconstitutionnalit6 ; qu'il

6chet donc de la ddclarer conforme ir la Constitution.

DECIDE

Article premier : La loi organique no01912023 portant modification de

certaines dispositions de la loi organique no0291202I du 31 janvier 2022
relative ir l€lection du Pr6sident de la R6publique est conforme ir la

Constitution.

Article 2 : La pr6sente d6cision sera notifl6e au requ6rant, au Prdsident
de la R6publique, au Pr6sident du S6nat, au Pr6sident de l'Assembl6e
Nationale, et publi6e au Journal Officiel de la R6publique Gabonaise ou

dans un journal d'annonces l6gales.

Ainsi d6lib6r6 et d6cid6 par la Cour Constitutionnelle en sa s6ance du trois
juillet deux mil vingt-trois oir si6geaient :

Madame Marie Madeleine MBORANTSUO, Pr6sident,
Monsieur Emmanuel NZE BEKALE/
Madame Louise ANGUE,
Monsieur Christian BIGNOUMBA FERNANDES'
Madame Lucie AKALANE,
Monsieur Jacques LEBAMA,
Madame Afriquita Dolords AGONDJO, €p.BANYENA,
Monsieur Edouard OGANDAGA,
Monsieur SosthEne MOMBOUA, Membres,
Assist6s de Maitre Jean Laurent TSINGA, Greffier en CheI

Et ont sign6, le Pr6gjdent et le Greffier en Chef./.



PRESIDENCE D]] LA REPUBLIQLIE REPLTBI,IQLIE GABONAISE

UNION TR {\AIL-JUSTICE

LOI ORGANTQUE N.019/2023

PORTru\*T I,{ODIF]CATION DE CER1AINES DISPOSITIONS DE
LA LOr ORGANIQUE N.029/2021 DU 31 JANVTER 2022
REIATI\B A L'ELECTION DU PRESiDENT DE II
REPLELIQUE

L'Assembl6e Nationale et le S6nar ont d6lib6rd et adoptd,

La Cour Constitutionnelle a d6clar6 conforme i la Constrtution,

Le Pr6sident de ia R6publique, Chef de l'Etat,

Promulzue la loi dont ]a teneur suit :

Article 1"': La pt6sente loi otganique, ptise en application des dispositions des
articles 10 er 47 de la constitution, porte modification de certaines disposiri.ons de
la loi organiqu e n"029 /2021 du 31 janvier 2022 relattve i i'6lection du Pr6sident de
la R6oublique.

Article 2 : Les dispositions des articles 2 et 9 de la loi organiqu e fl'029 /2021, du 31

lenuet 2022, susvis6e, sont rnodifi6es et se lisent ddsormais ainsi qu'il suit :

< Article 2 nouveau : Sont 6ligibles i la Pr6sidence de la R6publique, rous les
Gabonais des deux sexes jouissant de leurs droits civils et politiques, ,ig* de trente ans
aa moins et ayant rdsid6 sans discontiluit6 sur le tetitoire national au moins srx
mois chaque ann6e, au cours des dcux detnidres ann6es pr6c6dant l'6lection.

Sont r6put6s demewer sans discontinuit6 au Gabon, Ies gabonais en poste dans les
missions diFlomatiques et cansu/ttires ainsi qxe dans les organisations internabonales
dont le Gabon est rnembre.

Tout Gabonais b6n6ficiant d'une autre nationalitd au titre de iaquelle j_l a exercd des
responsabilit6s politiques ou adrrrinistradves dans un autre pays, ne peut se pofier
candidat i l'ikc/ion du Prdsident de la Ripabliqae .

Toute per-sonne ayaot acquis la nationalit6 gabonaise re peut se prdsenter comme
candidat i la Prdsridence de Ia R6publique. Seule sa descendarce arant demeur-6 sans
discontinrit6 au Gabon le peuq a part.r de ia quatriine g6ndr:ation. >



<,{rticle 9 nouveau : l)ans le cas od il occupait une foncrion publique, Ie Pr6sident
de la Rdpubiique doit €t.e remplacd dans cette fonction et mis dans la position
pr6-,-ue en la circonstance par le statut le r6gissant, dans les quinze (15) jours de la
date i laquelle son dlection i la Pr6sidence de la R6publique est devenue d6finirive.

Dans le cas oi rl occupait une fonctjon priv6e, r6mun6r6e ou non, pour son propre
compte ou poua le compte d'un tiers, d'une entreprise ou d'une soci6t6, il doit
cesser toute actir-it6 dans le mois qui suit la date i laqueile son 6lection est devenue
d6fiaitive.

En cat de yiolaion det ditpo:iiou det alinias /,' et 2 ci-dessus, d/tment constatie par la Coar
Con:titufronnel/e uiie par let bureaax des deux tbambret du Parlement, le Prdsident de /a
Repubrtque esl darc un cas d'enptchement defninJ

Dans ns conditionq us fonrfrons tant prorisoirement tJduolues au Colligt prdw i l'atticle l ia de

/a Contitution jusqu'd I'dlection du noaueau Prdsident de la Ripublique. >

Atticle 3: La pr6sente loi organique, qui abroge toutes dispositions ant6rieures
contraires, sera enregistr6e, publide au Journal Officiel et ex6cut6e comme loi de la
R6oubliaue.

Fait i Libteville, Ie

Par ie Pr6sident de Ia R6publique,

Chef de I'Etat ;

AIiBONGO ONDI\IBA

Le Premier Minisffe,

Chef dr-r Gou.,'crnement ;

Alain Cir"ude BIL.IE-BY-NZE



Le Mhistre d'Etat, N.finistre de 1'Int6rieur ;

Lambert-Nodl I,L\TIIA

Le Ministte de Ia Justice, Garde des Sceaux,

chargd des Droits de I'Homme et de I'Egalit6 des Gelr-es ;

Edyns 4nLr.la NDEIvfBET, 6p. DAXaAS

Le N{irristre du Budget et des Compte s Publics.

Edith EKIRI N{OUNOT{BI, 6p. OYOUO}fI
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